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RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE
DÉCISION numéro

LODÈVE CCDC_240131_003

----------

portant sur

CONTRAT DE LOCATION D'UN VÉHICULE DACIA SPRING À LA SOCIÉTÉ
LOCAJEN

Le Président de la communauté de communes Lodèvois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et en particulier les articles 5211-2, 5211-
10 et l'article L.2122-22 dont l'alinéa 4°,

VU la  délibération  n°CC_230704_16  du  Conseil  communautaire  du  4  juillet  2023  par  laquelle  le
Conseil  communautaire  délègue au  Président  la  prise  de  décision  prévue  aux articles  du CGCT
susvisés,

CONSIDÉRANT que le service tourisme loue un véhicule publicitaire utilitaire depuis 2019 et qu’il est
nécessaire de renouveler le véhicule et le contrat de location correspondant,

CONSIDÉRANT que  le  financement  du  véhicule  est  réalisé  au  moyen  de  recettes  publicitaires
générées par les emplacements publicitaires présents sur le véhicule,

CONSIDÉRANT que  l’exploitation  de  ces  emplacements  est  réalisée  par  la  société
Traficommunication qui versera directement à la société de location de véhicules Locajen les recettes
publicitaires engendrées dans le but de payer les loyers mensuels,

CONSIDÉRANT que  le  présent  contrat  fixe  les  modalités  de  location  longue  durée  du  véhicule
utilitaire  Dacia  Spring,  sachant  que  le  contrat  est  tripartite  pour  permettre  à  la  société
Traficommunication d’intervenir sur le véhicule en tant qu’opérateur de régie publicitaire,

DÉCIDE

- ARTICLE 1 : De valider le contrat de location fixant les conditions de location longue durée, fixée à
trois ans, du véhicule utilitaire Dacia Spring à la société Locajen, 

- ARTICLE 2 : De préciser que les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties
sont définis dans le contrat de location, annexé à la présente décision,

- ARTICLE 3 : D’accepter la délégation de paiement tripartite afin que l’opérateur de régie publicitaire
Traficommunication  puisse  verser  directement  les recettes  publicitaires  engendrées  à  la  société
Locajen dans le but de payer les loyers mensuels,

- ARTICLE 4 :  De dire que le présent  acte  sera transmis au service du contrôle de légalité, publié
selon la réglementation en vigueur, notifié aux tiers concernés et inscrit au registre des actes.

Fait à Lodève, le trente et un janvier deux mille
vingt-quatre,

Le Président 
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois, à compter de la
notification : le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site
internet www.telerecours.fr.
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